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Plan Social : licenciement après 11 ans
d'ancienneté

Par Kagou, le 25/05/2012 à 23:59

Je suis salariée depuis 11 ans dans un laboratoire pharmaceutique et nous rentrons dans un
plan social : délocalisation du back office.
J'ai travaillé pendant les 10 premières années à temps complet et suis à temps partiel (80%)
depuis 1 an.Sur quelle base sera calculée l'indemnité que je percevrai : la dernière année à
80% ou un prorata 10 ans à temps complet + une année à temps partiel?
Merci par avance des réponses que vous pourrez m'apporter.

Par P.M., le 26/05/2012 à 00:16

Bonjour,
L'indemnité de licenciement devra être calculée effectivement au prorata du temps plein et du
temps partiel dans l'ancienneté...

Par Kagou, le 26/05/2012 à 00:20

Merci pour votre réponse.
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